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Préambule 
 
La modification proposée concerne les parcelles AM 160, AM 164 (en partie), AM 109, AM 110, AM 111 
et AM 112 (en partie) sur le secteur « LA CHARGEANIE ». 
 
En effet, les parcelles AM 160, 164 (en partie), 109, 110, 111 et 112 (en partie) sont des parcelles qui 
étaient exploitées (arrêté d’autorisation d’exploitation en date du 26 décembre 1988) depuis 30 ans 
dans le cadre d’une carrière à ciel ouvert de leptynites. L’exploitation étant arrivée à échéance le 31 
décembre 2018, une société a fait une demande de location pour certaines parcelles (bail de 3 ans). 
Les parcelles concernées par le projet de modification ne sont plus concernées par cette nouvelle 
location. 
 
Les différents classements actuels, NCar et UX ne permettent pas la réalisation d’un nouveau projet 
autour de ce site à savoir l’installation d’énergies renouvelables et notamment de panneaux 
photovoltaïques au sol. 
 
La modification de ce zonage afin que la zone soit identifiée « Ne » (secteur destiné à recevoir des 
équipements destinés au développement de l’énergie éolienne et photovoltaïque) répond toujours aux 
orientations générales définies dans le Projet d’Aménagement et Développement Durable (PADD) à 
savoir :  

- Préserver l’identité du territoire et la qualité de son cadre de vie, par la maîtrise du 
développement urbain, la pérennisation de l’espace agricole et la préservation du patrimoine 
bâti identitaire 

- Protéger les milieux naturels sensibles et le fonctionnement des écosystèmes 
- Maîtriser et structurer le développement urbain et renforcer l’attractivité résidentielle du territoire 
- Valoriser les atouts économiques du territoire 
- Tendre vers un milieu équilibre dans les modes de déplacements et valoriser les itinéraires de 

découverte à l’échelle du territoire 
 
En effet, la modification va permettre à la fois de : 

 Reconvertir une partie d’un site jusqu’ici utilisé pour l’exploitation de leptynites ; 
 Développer les énergies renouvelables sur un territoire où la transition énergétique est une 

priorité : le département de la Corrèze a en effet signé un Contrat de Transition Écologique, de 
nombreuses actions ont été fléchées autour de l’énergie photovoltaïque ; 

 Valoriser l’activité économique de la commune (production et revente d’énergie). 
 
Les éléments présentés ci-après vont permettre de comprendre le contexte dans lequel le projet 
s’insère. 
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1. Rappel des textes et du déroulement de la procédure 
 

1.1. Textes de référence relatifs à la procédure de modification de droit commun 
 
Article L153-36 du Code de l’urbanisme 
 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. 
 
Article L153-37 du Code de l’urbanisme 
 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 
Article L153-38 du Code de l’urbanisme 
 
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération 
motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie 
l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
 
Article L153-39 du Code de l’urbanisme 
 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme 
applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une 
personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, 
l'avis de cette personne publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme 
modifié. 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de 
coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet 
établissement public. 
 
Article L153-40 du Code de l’urbanisme 
 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 
aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
Article L153-41 du Code de l’urbanisme 
 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 
Article L153-42 du Code de l’urbanisme 
 
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Article L153-43 du Code de l’urbanisme 
 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-44 du Code de l’urbanisme 
 
L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-
23 à L. 153-26. 
 

1.2. Textes de référence relatif à l’examen au cas par cas et à l’évaluation 
environnementale 

 
La présente procédure de modification de droit commun a fait l’objet d’un examen au cas par cas auprès 
de la mission environnementale. 
Les textes ci-après indique la procédure et les démarches à suivre pour une demande d’examen au cas 
par cas. 
 
 
Article L104-2 du code de l’urbanisme 
 
« Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents 
suivants qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : 
 
«1° Les plans locaux d'urbanisme : 
a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la 
directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment 
de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et 
aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ; 
 
b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au chapitre IV du 
titre Ier du livre II de la première partie du code des transports ; 
 
2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, 
au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, 
au regard, notamment, de la superficie du territoire auquel elles s'appliquent, de la nature, de la 
sensibilité et de l'étendue des territoires couverts par les secteurs qu'elles déterminent ; 
 
3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 121-28. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les plans locaux d'urbanisme et les 
cartes communales font l'objet d'une évaluation environnementale. » 
 
 
Article R104-8 du Code l’urbanisme 
 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
 
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration 
d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces 
procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe 
II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ; 
 
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration 
d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
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aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 
2000 ; 
 
3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article L. 
300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur 
l'environnement. » 
 
 
Article R122-3 du Code de l’environnement 
 
« I. – Pour les projets relevant d'un examen au cas par cas en application de l'article R. 122-2, le maître 
d'ouvrage décrit les caractéristiques de l'ensemble du projet, y compris les éventuels travaux de 
démolition ainsi que les incidences notables que son projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 
et la santé humaine. Il décrit également, le cas échéant, les mesures et les caractéristiques du projet 
destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables de son projet sur l'environnement ou la santé 
humaine. 
La liste détaillée des informations à fournir est définie dans un formulaire de demande d'examen au cas 
par cas dont le contenu est précisé par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
 
II. – Ce formulaire est adressé par le maître d'ouvrage par voie électronique ou par pli recommandé à 
l'autorité environnementale qui en accuse réception. A compter de sa réception, l'autorité 
environnementale dispose d'un délai de quinze jours pour demander au maître d'ouvrage de compléter 
le formulaire. A défaut d'une telle demande dans ce délai, le formulaire est réputé complet. 
 
III. – Dès réception du formulaire complet, l'autorité environnementale le met en ligne sans délai sur son 
site internet. 
Si l'autorité environnementale décide de consulter les autorités de santé, elle saisit le ministre chargé 
de la santé lorsque le projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement et la 
santé humaine au-delà du territoire d'une seule région et le directeur général de l'agence de santé 
régionale concernée pour les autres projets. 
 
IV. – L'autorité environnementale dispose d'un délai de trente-cinq jours à compter de la réception du 
formulaire complet pour informer le maître d'ouvrage par décision motivée de la nécessité ou non de 
réaliser une évaluation environnementale. 
 
Elle examine, sur la base des informations fournies par le maître d'ouvrage, si le projet doit faire l'objet 
d'une évaluation environnementale au regard des critères pertinents de l'annexe III de la directive 
2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement. 
 
L'autorité environnementale indique les motifs qui fondent sa décision au regard des critères pertinents 
de l'annexe III de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, et compte tenu le cas échéant des 
mesures et caractéristiques du projet présentées par le maître d'ouvrage et destinées à éviter ou réduire 
les effets négatifs notables de celui-ci sur l'environnement et la santé humaine. 
 
Cette décision ou, en cas de décision implicite, le formulaire accompagné de la mention du caractère 
tacite de la décision est publiée sur son site internet et figure dans le dossier soumis à enquête publique 
ou à participation du public par voie électronique en application des dispositions de l'article L. 123-19. 
L'absence de réponse de l'autorité environnementale dans le délai de trente-cinq jours vaut obligation 
de réaliser une évaluation environnementale. 
 
V. – Lorsque l'autorité environnementale a décidé après un examen au cas par cas qu'un projet ne 
nécessite pas la réalisation d'une évaluation environnementale, l'autorité compétente vérifie au stade 
de l'autorisation que le projet présenté correspond aux caractéristiques et mesures qui ont justifié la 
décision de ne pas le soumettre à évaluation environnementale. 
 
VI. – Doit, à peine d'irrecevabilité, être précédé d'un recours administratif préalable devant l'autorité 
environnementale tout recours contentieux contre la décision imposant la réalisation d'une évaluation 
environnementale. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
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VII. – Ces dispositions s'appliquent sous réserve des dispositions prévues au titre Ier du livre V. » 
 
 
Article R122-18 du Code de l’environnement 
 
« I. - Pour les plans, schémas, programmes ou documents de planification faisant l'objet d'une 
évaluation environnementale après un examen au cas par cas en application du II, du second alinéa du 
V ainsi que du VI de l'article R. 122-17, l'autorité environnementale détermine, au regard des 
informations fournies par la personne publique responsable et des critères de l'annexe II de la directive 
n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, si une évaluation environnementale 
doit être réalisée. Lorsque l'autorité environnementale au sens du III de l'article R. 122-17 est la mission 
régionale d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement 
durable, le service régional chargé de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité 
environnementale) instruit la demande et transmet son avis à la mission régionale qui prend alors sa 
décision. 

Dès qu'elles sont disponibles et, en tout état de cause, à un stade précoce dans l'élaboration du plan, 
schéma, programme ou document de planification, la personne publique responsable transmet à la 
formation d'autorité environnementale ou, lorsque la mission régionale d'autorité environnementale du 
Conseil général de l'environnement et du développement durable est compétente, au service régional 
chargé de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale) les informations 
suivantes : 

- une description des caractéristiques principales du plan, schéma, programme ou document de 
planification, en particulier la mesure dans laquelle il définit un cadre pour d'autres projets ou activités ; 

- une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone 
susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou document de 
planification ; 

- une description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la mise en 
œuvre du plan, schéma, programme ou document de planification. 

II. - Dès réception de ces informations, la formation d'autorité environnementale ou le service régional 
chargé de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale), sans délai : 

a) En accuse réception, en indiquant la date à laquelle est susceptible de naître la décision implicite 
mentionnée au III ; 

b) Les met en ligne en indiquant la date à laquelle est susceptible de naître la décision implicite 
mentionnée au III ; 

c) Si l'autorité environnementale décide de consulter les autorités de santé, elle les transmet pour avis 
soit au ministre chargé de la santé lorsqu'il s'agit d'un plan, schéma, programme ou document de 
planification pour lequel la formation d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement 
et du développement durable est compétente, soit au directeur général de l'agence régionale de santé 
lorsque la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du 
développement durable est compétente. 

La consultation des autorités mentionnées au c porte sur la nécessité de réaliser ou non l'évaluation 
environnementale du plan, schéma, programme ou document de planification. Elle est réputée réalisée 
en l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de la réception de la transmission des 
informations mentionnées au I. En cas d'urgence, l'autorité environnementale peut réduire ce délai sans 
que celui-ci puisse être inférieur à dix jours ouvrés. 

III. - L'autorité environnementale dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception des 
informations mentionnées au I pour informer, par décision motivée, la personne publique responsable 
de la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale. L'absence de décision notifiée au 
terme de ce délai vaut obligation de réaliser une évaluation environnementale. 

Cette décision est mise en ligne. Cette décision ou la mention de son caractère tacite figure également 
dans le dossier soumis à enquête publique ou mis à disposition du public. 
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Lorsque la décision est rendue par la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général 
de l'environnement et du développement durable, elle est transmise pour information au préfet de région 
lorsque le périmètre du plan, schéma, programme ou autre document de planification est régional ou 
aux préfets des départements concernés dans les autres cas. 

IV. - Tout recours contentieux contre la décision imposant la réalisation d'une évaluation 
environnementale doit, à peine d'irrecevabilité, être précédé d'un recours administratif préalable devant 
l'autorité environnementale qui a pris la décision. » 

NOTA : 
Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 prévoit que « Les 
dispositions de la présente ordonnance s'appliquent : 
- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas est déposée 
à compter du 1er janvier 2017 ; 
- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première demande 
d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels l'autorité compétente est le 
maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête publique est ouverte à compter du 
premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente ordonnance ; 
- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique ou l'avis sur la 
mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de la présente 
ordonnance. »  

 
 
Article R122-21 du Code de l’environnement 
 
« I. - La personne publique responsable de l'élaboration ou de l'adoption du plan, schéma, programme 
ou document de planification transmet pour avis à l'autorité définie au III de l'article R. 122-17 le dossier 
comprenant le projet de plan, schéma, programme ou document de planification, le rapport sur les 
incidences environnementales ainsi que les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables et qui ont été rendus à la date de la saisine. Lorsque l'autorité environnementale est la 
mission régionale d'autorité environnementale, ces éléments sont transmis au service régional chargé 
de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale) qui prépare et met en 
forme toutes les informations nécessaires pour que la mission régionale puisse rendre son avis. 

II. - L'autorité environnementale, ou lorsque la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil 
général de l'environnement et du développement durable est compétente, le service régional chargé de 
l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale) consulte le ministre chargé 
de la santé pour les plans et programmes dépassant le cadre régional. Pour les autres plans et 
programmes, l'autorité environnementale ou, lorsque la mission régionale d'autorité environnementale 
du Conseil général de l'environnement et du développement durable est compétente, le service régional 
chargé de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale) consulte le 
directeur général de l'agence régionale de santé. 

Sont également consultés le ou les préfets territorialement concernés au titre de leurs attributions dans 
le domaine de l'environnement, le ou les préfets maritimes éventuellement concernés au titre des 
compétences en matière de protection de l'environnement qu'ils tiennent du décret n° 2004-112 du 6 
février 2004 relatif à l'organisation de l'action de l'Etat en mer ou, le cas échéant, le ou les représentants 
de l'Etat en mer mentionnés par le décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à l'organisation 
outre-mer de l'action de l'Etat en mer. 

III. - La consultation est réputée réalisée en l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de 
la réception de la demande par les autorités mentionnées au II. En cas d'urgence, l'autorité 
environnementale peut réduire ce délai sans que celui-ci puisse être inférieur à dix jours ouvrés. 

IV. - L'autorité environnementale formule un avis sur le rapport sur les incidences environnementales et 
le projet de plan, schéma, programme ou document de planification dans les trois mois suivant la date 
de réception du dossier prévu au I. L'avis, dès son adoption, ou l'information relative à l'absence 
d'observations émises dans ce délai, est mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. 

Lorsque l'avis est rendu par la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de 
l'environnement et du développement durable, il est transmis pour information au préfet de région 
lorsque le périmètre du plan, schéma, programme ou autre document de planification est régional ou 
aux préfets de départements concernés dans les autres cas. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000611843&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000611843&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000636079&categorieLien=cid
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A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité environnementale est 
réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur cette absence d'avis figure sur son 
site internet. » 

1.3. Textes de référence relatifs à l’enquête publique 
 

A) Mention des textes régissant l’enquête publique 
 
L’enquête publique est organisée conformément au chapitre III du titre II du livrer Ier du code de 
l’environnement : articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-46 du Code de l’environnement. 
 

B) Insertion de l’enquête publique dans la procédure administrative 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes Midi Corrézien compétente en matière de « plan 
local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale », la commune de 
BEYNAT a sollicité la Communauté de communes pour engager une procédure de modification 
du zonage des parcelles concernées par le projet. 
A ce titre, la Communauté de communes Midi Corrézien est sollicitée pour réaliser la procédure. 
A l’issue de l’enquête, la Communauté de Communes Midi Corrézien approuvera la modification 
de droit commun du PLUi du Canton de Beynat pour la commune de BEYNAT. 
 
En application de l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, il s’agit de modifier le règlement graphique 
du PLUi en diminuant les possibilités de construire (réduction minime d’une zone UX). Par conséquent, 
une procédure de modification de droit commun du PLUi du Canton de Beynat est réalisée. 
 
Le dossier va suivre la procédure de la manière suivante. 
 

1) Lancement de la procédure 
C’est la Communauté de communes, compétente en matière de « plan local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » (statuts de la communauté de communes Midi 
Corrézien) qui mène la procédure.  
Le président prend un arrêté pour lancer la procédure. 
 

2) Réalisation du dossier de modification de droit commun 
Le dossier présente d’une part les motifs de la modification et d’autre part, le projet de modification. 
 

3) Examen au cas par cas 
La Mission régionale d’autorité environnementale est sollicitée au travers d’un examen au cas par cas 
en vue de décider de la nécessité ou non de produire une évaluation environnementale dite 
« renforcée ». 
 

4) Notification du projet 
Le projet est notifié au préfet et autres personnes publiques associées. 
 

5) Mise à l’enquête publique 
Elle est organisée par la Communauté de communes. D’ordre habituel elle dure 31 jours consécutifs 
mais si le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale, cette durée peut être réduite à 15 
jours consécutifs (article L.123-9 du Code de l’environnement). 
Dans un premier temps, le Tribunal Administratif de Limoges est saisi afin de désigner un commissaire 
enquêteur. Par la suite, un arrêté du Président est pris et un avis d’enquête est publié dans deux 
journaux du département (15 jours minimum avant le début de l’enquête et une deuxième fois dans les 
8 premiers jours de celle-ci). Ce dernier est également affiché au siège de la Communauté de 
communes ainsi que dans la mairie concernée. 
 

6) Enquête publique 
Le commissaire enquêteur désigné reçoit les habitants de la commune, associations… qui le souhaitent 
et enregistre leurs doléances sur le projet. Il dispose ensuite d’un mois pour rendre son rapport. L’avis 
de la mission régionale d’autorité environnementale et le cas échéant, les avis des PPA sont joints au 
dossier soumis à l’enquête. 
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7) Bilan de la mise à disposition  
Après les avis et la mise à disposition, des modifications peuvent être apportées au dossier. 
 

8) Adoption de la modification de droit commun 
Le conseil communautaire, par délibération, approuve la modification de droit commun. 
 

9) Mesures de publicité 
- Transmission au préfet 
- Affichage 1 mois au siège de la Communauté de communes Midi Corrézien et à la mairie de 

Beynat 
- Mention de cet affichage dans un journal du département 
- Publication sur le portail national de l’urbanisme 

 

 

C) Déroulement de l’enquête publique 
 
L’enquête publique est organisée et conduite par le Président de la Communauté de Communes Midi 
Corrézien. Le commissaire enquêteur titulaire est désigné par le Président du Tribunal Administratif de 
Limoges. 
 
L’arrêté de l’organisation de l’enquête publique est pris conformément à l’article R.123-9 du Code de 
l’environnement, et précise notamment : 

- l’objet de l’enquête, 
- la date d’ouverture et sa durée, 
- les mesures de publicité préalables, conformément à la réglementation, 
- le siège de l’enquête, 
- les lieux, jours et heures où le public peut consulter le dossier et formuler ses observations sur 

le registre ouvert à cet effet, 
- les lieux, jours et heures de permanence d commissaire-enquêteur. 

 
Un avis d’enquête est publié dans la presse quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé 
dans les huit premiers jours de cette dernière. Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci, cet avis est publié par voie d’affichage. 
 
La durée de l’enquête est fixée par l’arrêté d’organisation de l’enquête publique, et ne peut être 
inférieure à trente jours. Cependant, « la durée de l’enquête peut être réduite à quinze jours pour un 
projet, plan ou programme ne faisant pas l’objet d’une évaluation environnementale (article L.123-9 du 
Code de l’environnement). 
Elle se tient dans les locaux prévus à cet effet, désignés par l’arrêté d’organisation de l’enquête publique. 
Le public pourra prendre connaissance du dossier d’enquête directement sur les lieux prévus à cet effet. 
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, demander une copie du dossier d’enquête 
publique. 
Le commissaire enquêteur reçoit durant l’enquête publique, les observations écrites ou orales du public. 
Par ailleurs, il est habilité à recevoir toute personne ou représentant d’associations qui en ferait la 
demande. Le public pourra également adresser ses observations par correspondance adressée au 
commissaire enquêteur, au siège de l’enquête. 
Le commissaire enquêteur peut faire compléter le dossier en se faisant communiquer tout document 
qu’il estime nécessaire. 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. Il comprend au moins : 
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au cas 
par cas 

Évaluation 
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« 1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen 
au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 
122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article 
L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ; 
 
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au 
cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article 
L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, 
les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 
principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 
programme soumis à enquête a été retenu ; 
 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 
que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 
 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 
de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 
à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue 
par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 
comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune 
concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance. » 
 
A l’issue de l’enquête, le registre est clos par le commissaire enquêteur. Ce dernier rencontre ensuite 
sous huitaine le responsable du projet afin de lui communiquer les observations émises durant 
l’enquête. Le responsable du projet dispose de quinze jours pour faire part de ses observations 
éventuelles. 
 
Le commissaire enquêteur établit, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’enquête, son rapport 
et ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve défavorables 
au projet. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont mis à la disposition du public et librement 
consultables en Mairie de Ligneyrac pendant un an à compter de la clôture de cette enquête. 
 
Toute personne pourra obtenir communication, à sa demande et à ses frais, du rapport et des 
conclusions en s’adressant à la Communauté de Communes Midi Corrézien dans les conditions 
prévues par le Code de l’environnement et la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux 
documents administratifs. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le conseil communautaire, par délibération, pourra se prononcer 
sur la modification de droit commun du PLUi du Canton de Beynat pour la commune de BEYNAT, 
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier et du résultat 
de l’enquête. 
 

1.4. Modalités de concertation 
 
En amont de la modification de droit commun, Monsieur le Maire de Beynat avait réuni les électeurs de 
la section de Puy de Noix pour savoir s’ils étaient d’accord pour qu’un bail emphytéotique soit établi sur 
les parcelles du projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque. 
En effet, les parcelles du projet de modification de droit commun appartiennent à la section de Puy de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
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Noix de la commune de Beynat. 
C’est ainsi que le lundi 25 mars, les électeurs de la section ont été consultés ; les 15 personnes 
présentes ont répondu favorablement à ce projet (se référer à l’annexe 11). 
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2. Contexte de la modification 

2.1. Périmètre concerné par la modification de droit commun 
 
La modification proposée concerne un secteur du territoire communal de Beynat, à savoir celui de « La 
Chargeanie ». 

Localisation du projet sur la commune de Beynat : 
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Localisation du projet sur la commune de Beynat par photo aérienne :  
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A) « La Chargeanie » 
 
La modification proposée concerne les parcelles AM 160, AM 164 (en partie), AM 109, AM 110, AM 111 
et AM 112 (en partie) sur le secteur « LA CHARGEANIE » actuellement classées en : 
 

N° de parcelle Zonage au PLUi 

160 NCar 

164 (en partie) 
NCar 
UX 

109 NCar 

110 NCar 

111 NCar 

112 (en partie) NCar 

 
À l’issue de la modification, ces parcelles seront classées en « Ne » à savoir un secteur destiné à 
recevoir des équipements destinés au développement de l’énergie éolienne et photovoltaïque. 
 

Présentation du site, extrait du cadastre et de la photo aérienne : 
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2.2. Contexte réglementaire 
 
Plusieurs documents de planifications correspondant à différentes échelles s’appliquent au territoire 
communal de Beynat. 
 
À une échelle régionale, le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET) qui a été approuvée le 16 décembre 2019 et arrêté le 27 mars 2020. 
 
La commune de Beynat est couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), le SCoT SUD 
CORRÈZE, approuvé le 11 décembre 2012 et qui regroupe la Communauté d’agglomération du Bassin 
de Brive et la Communauté de communes Midi Corrézien. 
 
À l’échelle communale, Beynat est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) qui a été 
approuvé le 10 mai 2012. 
 
La commune n’est pas concernée par des sites naturels protégés de type Natura 2000 mais dispose 
sur son territoire communal de cinq ZNIEFF de type 1 (annexe 4) : 

- Landes de Roc de Maille (Le Pescher, Beynat, Lostanges et Ménoire) ; 
- Zone Humide des 4 Routes d’Albussac (Albussac et Beynat) ; 
- Tourbière et Bois du Perrier (Beynat) ; 
- Fond Tourbeux des communaux d’Espagnagol (Albussac et Beynat) ; 
- Vallon du Ruisseau de la Roannelle (Beynat). 

Le projet de modification ne se situe pas dans une de ces ZNIEFF ; il est nord de la ZNIEFF « Tourbière 
et Bois du Perrier ». 
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Localisation du projet par rapport aux ZNIEFF du secteur 

 
En 2006 (et 2016, réactualisation), les services de la DRAC ont identifié sur le territoire communal des 
entités archéologiques (se référer à l’annexe 3). 
 
De par le transfert obligatoire de la compétence en matière de « plan local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » à la Communauté de communes Midi Corrézien ; c’est 
à cette dernière de réaliser la modification de droit commun du PLUi du Canton de Beynat. 
 
Récapitulatif du contexte réglementaire sur les parcelles concernées par la modification : 
 

Parcelles Zonage actuel du PLU Servitude d’Utilité Publique (SUP) 

AM 160 NCar - 

AM 164 
(en partie) 

NCar 
UX 

- 

AM 109 NCar - 

AM 110 NCar - 

AM 111 NCar - 

AM 112 
(en partie) 

NCar - 

 
La partie des parcelles AM 164 et AM 112 exclue correspond à la partie qui est zonée en Np à savoir 
Naturelle protégée. 
 





 

18 
Modification de droit commun du PLUi du Canton de Beynat pour la commune de BEYNAT 

2.3. Exposé des motifs de la modification 
 
Les parcelles AM 160, 164 (en partie), 109, 110, 111 et 112 (en partie) sont des parcelles qui étaient 
exploitées (arrêté d’autorisation d’exploitation en date du 26 décembre 1988) depuis 30 ans dans le 
cadre d’une carrière à ciel ouvert de leptynites. L’exploitation étant arrivée à échéance le 31 décembre 
2018 (annexe 5), une société a fait une demande de location pour certaines parcelles (bail de 3 ans). 
Les parcelles concernées par le projet de modification ne sont plus concernées par cette nouvelle 
location. 

 
Les différents classements actuels, NCar et UX ne permettent pas la réalisation d’un nouveau projet 
autour de ce site à savoir l’installation d’énergies renouvelables et notamment de panneaux 
photovoltaïques au sol. 
 
La modification de ce zonage afin que la zone soit identifiée « Ne » (secteur destiné à recevoir des 
équipements destinés au développement de l’énergie éolienne et photovoltaïque) répond toujours aux 
orientations générales définies dans le Projet d’Aménagement et Développement Durable (PADD) à 
savoir :  

- Préserver l’identité du territoire et la qualité de son cadre de vie, par la maîtrise du 
développement urbain, la pérennisation de l’espace agricole et la préservation du patrimoine 
bâti identitaire 

- Protéger les milieux naturels sensibles et le fonctionnement des écosystèmes 
- Maîtriser et structurer le développement urbain et renforcer l’attractivité résidentielle du territoire 
- Valoriser les atouts économiques du territoire 
- Tendre vers un milieu équilibre dans les modes de déplacements et valoriser les itinéraires de 

découverte à l’échelle du territoire 
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En effet, la modification va permettre à la fois de : 
 Reconvertir une partie d’un site jusqu’ici utilisé pour l’exploitation de leptynites, 
 Développer les énergies renouvelables sur un territoire où la transition énergétique est une 

priorité : le département de la Corrèze a en effet signé un Contrat de Transition Écologique, de 
nombreuses actions ont été fléchées autour de l’énergie photovoltaïque 

 Valoriser l’activité économique de la commune (production et revente d’énergie) 
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3. La modification de droit commun 

3.1. Modifications apportées au règlement graphique 
 
Les parcelles AM 160, AM 164 (en partie), AM 109, AM 110, AM 111 et AM 112 (en partie) actuellement 
classées en NCar (Naturelle carrière) et UX (accueil des activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de service) seront, à l’issue de la modification, classées en Ne (secteur destiné à 
recevoir des équipements destinés au développement de l’énergie éolienne et photovoltaïque). 
 
En effet, lors de l’élaboration du PLUi du Canton de Beynat, les énergies renouvelables ont été 
clairement identifiées au sein du zonage et du règlement du fait des possibilités du territoire dans ce 
développement qui s’inscrit à la fois dans une démarche économique et écologique. C’est ainsi qu’un 
sous-secteur était clairement identifié, à savoir la zone « Ne ». 
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Zonage avant la modification : 
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Zonage après la modification 
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Le classement des parcelles ainsi que leurs surfaces sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Parcelles 
Zonage actuel 

du PLU 
Zonage après 
modification 

Surfaces 
concernées par 
la modification 

Servitude d’Utilité 
Publique (SUP) 

AM 160 NCar 

Ne 

13 232 m² - 

AM 164 
(en partie) 

NCar 
UX 

79 199 m² - 

AM 109 NCar 2 380 m²  

AM 110 NCar 5 920 m²  

AM 111 NCar 2 852 m² - 

AM 112 
(en partie) 

NCar 4 279 m² - 

  TOTAL 
107 862 m² 

10,78 ha 
 

 

3.2. Modification apportée au règlement écrit 
 
Aucune. 
Le PLUi du Canton de Beynat contient déjà une zone Ne qui réglemente cet usage. 
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4. Les incidences sur l’environnement 

4.1. Analyse des incidences sur l’environnement 
 
Cette modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du PLUi et n’a aucune incidence sur la 
protection des espaces naturels, des paysages et des sites. 
 
En effet, cette carrière, déjà existante depuis plus de 30 ans, bénéficie d’une topographie avantageuse 
permettant ainsi son intégration dans le paysage. Elle se situe dans une « combe » et la végétation 
entourant le site lui permet de se fondre dans le paysage. 

La perception du paysage, orientation du PLUi, depuis les environs ne sera donc pas modifiée, il 
continuera à être préservé. De plus, le règlement du PLUi relatif à la zone N, prévoit dans son article 
N2 qu’il faudra préserver entre autre les paysages. Et l’article N13 prévoit lui de protéger à minima la 
végétation existante voir même dans les espaces sans construction d’aménager et de planter de 
nouveaux espaces. 
 
La modification n’a aucun impact : 

- Sur le paysage car les terrains visés par la modification sont simplement rétablis en zone 
naturelle selon leurs véritables natures ; 

- Sur la qualité urbaine du fait que la zone avait été identifiée, lors de l’élaboration du PLUi, pour 
des activités artisanales commerciales ou de service ou de carrière sur les terrains visés par la 
modification ; 

- Sur l’activité agricole car la zone n’avait pas cette orientation. 
 
Cette modification ne fait l’objet d’aucune mesure compensatoire car le nouveau zonage des terrains 
est une réponse favorable à la conservation des espaces naturels. 
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Extrait d’articles du règlement du PLUi du Canton de Beynat 

 
Article N2 – Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

4.2. Examen au cas par cas de la Mission Régionale d’autorité environnementale 
 
Se référer à l’annexe 8. 
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Conclusion 
 
Le projet de modification de droit commun n°1 du PLUi du Canton de Beynat permet de 
reconvertir une carrière tout en développant les énergies renouvelables sur une commune qui 
ne cesse au travers de projets de montrer son engagement en matière de développement 
durable : 

 Engagée dans une démarche d’agenda 21, 
 Développe un réseau de chaleur dans le bourg alimenté par des déchets 
 Réalise un cimetière paysager 
 Possède de nombreux projets de particuliers de toitures photovoltaïques 
 Possède une école recouverte d’une toiture en panneaux photovoltaïques 
 … 

 
De plus, ce projet de modification respecte totalement les orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable du PLUi du Canton de Beynat. 
 
 
Les futurs projets sis sur les parcelles concernées devront respecter strictement les conditions 
édictées par le règlement de la zone N (naturelle) du PLUi du Canton de Beynat (annexe 7). 
 
De plus, la Communauté de communes Midi Corrézien, riche, de par ses sites paysagers et 
patrimoniaux, et varié, élabore son PLUi ; le développement de ces énergies renouvelables devra 
par conséquent être pensé à l’échelle de ses 34 communes. 
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ARRETE N° 2019-78 
portant prescription de la modification 

de droit commun du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du 
Pays de Beynat, commune de Beynat 

 
 

 
 

 
Le Président de la Communauté de Communes Midi Corrézien, 
 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 Vu l’ordonnance n°2012-11 du 05 novembre 2012 portant clarification et simplification des procédures 

d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ; 
 Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36, L.153-41 et L.153-45 ; 
 Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays de Beynat approuvé par délibération du conseil 

communautaire en date du 20/05/2012 ; 

 
Considérant que la modification envisagée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de 
Beynat a pour objet de modifier, au lieu-dit « LA CHARGEANIE » sur la commune de BEYNAT aux parcelles 
suivantes AM 160, AM 164, AM 111 et AM 112, le règlement graphique. 
 
Considérant que ces modifications relèvent du champ d’application de la procédure de modification dans la 
mesure où ils n’auront pas pour effet :  

- de changer les orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD), 

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance, 

- d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 
Considérant en conséquence que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de la 
procédure de révision. 
 
Considérant que cette modification a pour effet de diminuer les possibilités à construire et par conséquent 
de diminuer la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
Considérant en conséquence que cette modification entre dans le champ d’application de la procédure de 
modification dite de droit commun. 
 
Considérant que la procédure nécessite une enquête publique. 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
La procédure de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du 
Pays de Beynat est prescrite sur le secteur « LA CHARGEANIE » commune de BEYNAT aux parcelles 
suivantes : AM 160, AM 164, AM 111 et AM 112. 
 

Article 2 :  

Le projet de modification porte sur la modification du règlement graphique du secteur. En effet, les parcelles 
actuellement classées en zone Ncar (naturelle carrière) et en UX (accueil des activités industrielles, 
artisanales, commerciales ou de service) seront classées en Ne (naturelle énergie). 







 

Article 3 : 

Le projet sera notifié au préfet et aux personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux articles L.132-
7 et L.132-9 du code de l’urbanisme avant l’enquête publique. 

 

Article 4 : 

La modification fera l’objet d’une enquête publique conformément à l’article L.153-41 du code de 
l’urbanisme. Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par la Mission 
régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) et par les PPA figureront dans le dossier d’enquête publique. 

 

Article 5 : 

Les modalités de l’enquête publique seront précisées par un arrêté du Président de l’EPCI et portées à la 
connaissance du public au moins quinze jours avant le début de l’enquête publique et une deuxième fois 
dans les huit premiers jours de celle-ci. 

 

Article 6 : 

À l’issue de l’enquête publique, le Président de la Communauté de communes Midi Corrézien présentera le 
bilan devant le conseil communautaire qui en délibèrera. Le projet qui aura éventuellement été modifié pour 
tenir compte des avis émis et des observations du public sera approuvé par délibération motivée du conseil 
communautaire. 

 

Article 7 : 

Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du code de l’urbanisme, le présent arrêté fera l’objet d’un 
affichage au siège de la Communauté de communes (Rue Émile Monbrial 19120 BEAULIEU-SUR-
DORDOGNE) et en mairie de BEYNAT durant un délai d’un mois. Mention de cet affichage en caractères 
apparents dans un journal diffusé dans le département. 

 
 

Fait à Beaulieu-sur-Dordogne, le 16 juillet 2019 
 
Le Président, 

Alain SIMONET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publié le 16 juillet 2019 
 
Le Président  
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,  
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 
deux mois à compter de la présente notification. 
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Zone N 
 
Caractéristique de la zone 

La zone N correspond aux espaces naturels qu’il convient de protéger soit pour la qualité des 

sites, pour la richesse des milieux naturels dont certains offrent une forte valeur écologique et 

paysagère, ou pour les paysages et leur intérêt esthétique, historique, écologique, soit en 

raison de l’existence d’une exploitation forestière. 

Les constructions neuves n’y sont généralement pas admises en dehors de quelques secteurs 

où sont autorisées les constructions spécifiées à l‘article N 2. 

 

La zone N comprend  10 secteurs : 
- Ncar, secteur d'exploitation de carrières, 

- Np, secteur correspondant aux espaces naturels de la commune qu’il convient de 

protéger pour la richesse des milieux dont certains offrent une forte valeur écologique et 

paysagère (ZNIEFF, zones humides) ainsi que pour la protection des sources d'eau 

réparties sur le territoire, 
- Ni, où existe un risque d'inondation, 

- Nr, secteur concerné par un risque "mouvements de terrain", 

- NL, réservé à des équipements de superstructure à vocation sportive, tels qu’aires de 

jeux, terrains de sports, plateaux d’évolution,  
- NL1, réservé à des équipements de superstructure à vocation sportive, tels 

qu’aménagements liés à la pratique de sports ou loisirs motorisés, et autres sports et loisirs 

nature, 
- NLi, réservé à des équipements de superstructure à vocation sportive et concerné par un 

risque inondation, 

- Ne, secteur destiné à recevoir des équipements destinés au développement de l’énergie 

éolienne et photovoltaïque, 

- N1, secteur de taille et de capacité limitées où sont autorisées les constructions. 

- NT, secteur naturel à vocation touristique 

Au sein de la zone N, certains secteurs sont soumis au PPRI (Plan de Prévention du Risque 

Inondation), dont les prescriptions, annexées au PLU, s’imposent au règlement de la zone. 

Article N 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
Sont interdites toutes occupations et utilisations du sol autres que celles mentionnées à 

l’article N2. 

 

Dans les secteur Np, Ni et NLi, toute construction et installation nouvelle est interdite. 

 

Dans le secteur Np, dans un rayon de 200 mètres autour des forages, sont également interdits 

les installations classées, les travaux, activités, dépôts et installations de toute nature, 

susceptibles de nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux. 

 

Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

Dans l’ensemble de la zone, sont admis : 

 les équipements d'exploitation forestière, à condition que leur nécessité soit justifiée, 

 pour les bâtiments existants, dès lors qu’ils sont alimentés par l’eau, l’électricité et 

desservis par la voirie, des travaux d'entretien et de rénovation ainsi que ceux nécessaires au 

changement de destination des locaux existants dans la zone, antérieurement à 

l’approbation du PLU ; 

 les équipements publics, notamment les réseaux collectifs des services publics (SPIC), sous 

réserve d'en démontrer la nécessité par une note technique qui exposera également 

l'impact du projet sur l'environnement. 
 

- dans la zone N, sont également admis sous conditions : 

 pour les rénovations ou changement de destination : une extension des constructions 

existantes à la date d’approbation du PLU limitée pourra être acceptée, sans que 

l'ensemble, après travaux, n’excède 250 m² de surface de plancher. 

 les annexes à la construction principale ainsi que les piscines. 
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- dans le secteur Nr : en raison de la vulnérabilité (réelle ou potentielle) du site pressenti, les 

demandes de construction mentionnées ci-dessus ne pourront être admises qu'à la condition 

d'être examinées au cas par cas pour apprécier leur situation vis-à-vis des mouvements de 

terrain. 
 

- dans le secteur N1, sont également admis, à condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 

préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, des milieux naturels et 

des paysages : 

 les constructions destinées à l’habitat à condition que les qualités urbaines, 

architecturales et paysagères soient respectées, 

 les constructions destinées à l’usage de bureaux, commerce, artisanat, stationnement 

qu’il s’agisse d’une construction nouvelle, d’une extension de locaux existants ou encore 

d’un changement de destination des locaux, à condition qu’elles soient compatibles 

avec une zone d’habitat, notamment en ce qui concerne la production de nuisances 

atmosphériques, sonores et de circulation de véhicules, 

 les équipements techniques publics à condition qu’ils soient indispensables aux 

constructions admises dans la zone. 

 
- dans le secteur NL sont également admis sous conditions les constructions et 

aménagements, tels qu'aires de jeux, terrains de sport, plateaux d’évolution ainsi que les 

bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et à leur maintenance, à condition que ceux-ci 

soient clairement affectés à la pratique sportive, ainsi que les seuls affouillements et 

exhaussements qui seraient, à cette occasion, rendus nécessaires pour des raisons 

techniques. 

 
- dans le secteur NL1 sont également admis sous conditions : 

 les constructions et aménagements, tels qu'aires de jeux, terrains de sport, plateaux 

d’évolution ainsi que les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et à leur 

maintenance, à condition que ceux-ci soient clairement affectés à la pratique sportive, 

ainsi que les seuls affouillements et exhaussements qui seraient, à cette occasion, rendus 

nécessaires pour des raisons techniques. 

 les aménagements et installations liés au fonctionnement d’activités sportives et de loisir 

nature (de type accrobranche), 

 les aménagements et installations liés au fonctionnement des activités existantes de type 

sports motorisés. 
 

- dans le secteur Ne sont également  admis :  

 les champs photovoltaïques, à condition qu’ils préservent les paysages, les monuments 

historiques et les sites remarquables et protégés ainsi que le patrimoine archéologique ; 

 les zones de développement éolien, à condition qu’elles préservent la biodiversité, les 

paysages, les monuments historiques et les sites remarquables et protégés ainsi que le 

patrimoine archéologique, et dès lors qu’elles sont éloignées d’au moins 500 mètres par 

rapport aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités et aux zones 

destinées à l’habitation. Par ailleurs, les éoliennes dont la hauteur de mât dépasse 50 

mètres sont soumises à autorisation (au sens des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement) ; elles sont également soumises à étude d’impact. 

 

 

 
- dans le secteur NT, ne sont admis que : 

 les équipements et installations de loisirs, à condition de s'inscrire dans un projet de 

valorisation du site, en lien avec la destination de la zone, 

 les constructions à usage d'habitation dès lors qu'elles sont nécessaires au 

fonctionnement ou au gardiennage du site, 

 pour les bâtiments existants, dès lors qu’ils sont alimentés par l’eau, l’électricité et 

desservis par la voirie, des travaux d'entretien et de rénovation des locaux existants ; 

 l’agrandissement et le réaménagement du terrain de camping existant, et des bâtiments 

qui lui sont liés. 
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- dans le secteur Ni, ne sont admis que : 

 les abris légers en annexe des bâtiments d’habitation (à condition de ne pas excéder 

20m² d’emprise au sol) et sous réserve qu’ils ne fassent pas l’objet d’une occupation 

humaine permanent, 

 les extensions des bâtiments existants, sans qu’il n’y ait création de logement nouveau et 

à condition que le 1er plancher habitable se situe au-dessus de la côte de référence. 
 

- dans le secteur Np ne sont admis que les travaux usuels d’entretien et de gestion des 

ouvrages ainsi que les constructions et installations, dès lors qu'ils sont nécessaires à la 

production, au traitement et à l’exploitation de la ressource  en eau destinée à alimenter le 

réseau public de distribution, ainsi que les travaux usuels d'entretien des bâtiments existants, à 

condition de ne pas accroître, à cette occasion, la surface habitable et de ne pas changer 

la destination des locaux. 

 
- dans le secteur Ncar ne sont admis que : des aménagements nécessaires à l'exploitation 

d'une carrière, à condition que le propriétaire en ait obtenu l'autorisation et qu'il respecte les 

dispositions en la matière. 

 
- dans une bande de 6 m de part et d’autre des berges des cours d’eau, les installations sont 

autorisées à condition qu’elles soient nécessaires à l’entretien des cours d’eau. 

 

Article N 3 – Accès et Voirie 
Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins, 

éventuellement, en application de l’article 682 du Code Civil. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. Ils doivent présenter des caractéristiques techniques 

permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité et de la défense contre l’incendie (voie 

d’au moins 4 mètres de largeur ne comportant pas de passage sous porche de hauteur 

inférieure à 3,50 mètres).  

 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique. 

A cet effet, le propriétaire de la parcelle concernée doit effectuer, à ses frais, les travaux 

nécessaires selon les indications fournies par le service technique responsable. 

 

 

Article N 4 – Desserte par les réseaux 

1 - Eau potable 

Toute construction ou nouvelle installation qui nécessite une alimentation en eau potable, 

doit être raccordée à un réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques 

suffisantes et être munie d’un dispositif anti-retour d’eau. 

 

2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées par des 

canalisations souterraines raccordées au réseau d’assainissement en respectant les 

caractéristiques de ce réseau et, si nécessaire, après avoir fait l’objet d’un traitement 

préalable. Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public 

est interdit. 

 

En l’absence de réseau collectif, et seulement dans ce cas, les constructions et installations 

peuvent être autorisées, sous réserve que leurs eaux et matières usées soient dirigées sur des 

dispositifs de traitement agréés et éliminées conformément à la réglementation en vigueur, 

et à condition que la taille et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être raccordés au réseau collectif 

d’assainissement, dès sa réalisation. 
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L’évacuation des eaux et matières usées, même traitées, est interdite dans les fossés, cours 

d’eau et réseaux pluviaux, à l'exception de l'évacuation des eaux usées issues d'une filière de 

type "filtre à sable drainant" qui pourra être autorisée, dans le cas d'une construction neuve si 

l'exutoire est pérenne ou pour toute rénovation d'une habitation existante. 

 
3 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement doivent être impérativement collectées et canalisées de façon à 

éviter toute interférence avec un dispositif d’évacuation des eaux usées. 

 

Si le réseau existe, les aménagements réalisés sur tout terrain doivent garantir l’écoulement 

des eaux pluviales dans le collecteur public. 

 

En l’absence d'un tel réseau, sera privilégiée l’infiltration des eaux sur l’unité foncière. Les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, sur la parcelle, sont à la 

charge exclusive du constructeur ou de l’aménageur. Il conviendra notamment de tenir 

compte de la capacité hydraulique des fossés, le constructeur ou l’aménageur 

accompagnera son projet d’une note circonstanciée. 

 

Dans le secteur Nr, les eaux pluviales et de drainage doivent être évacuées par un collecteur 

approprié vers un émissaire naturel. 

Quant aux eaux de toiture, elles devront être recueillies et stockées sur la parcelle pour servir 

notamment à l'arrosage et au nettoyage. 

 

4 - Réseaux divers 

Dans toute la mesure du possible, les réseaux divers de distribution (électricité, téléphone,…) 

doivent être enfouis. Eventuellement, les câbles peuvent être apposés en façade des 

immeubles pour les parties construites en continu. 

 

 

Article N 5 – Caractéristiques des terrains 
Non réglementé. 

 

Article N 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
Le long de la RD1089 toute construction ou installation devra respecter un recul 

d’implantation, hors agglomération, de 35 m comptés à partir de l'axe pour les habitations, 

et de 25 m comptés à partir de l'axe pour les autres constructions. 

 

Cette règle ne s'applique pas : 

 aux constructions ou installations liées, ou nécessaires, aux infrastructures routières, 

 aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

 aux bâtiments d'exploitation agricole, 

 aux réseaux d'intérêt public, 

 à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 

construction existantes. 

 

Le long de la RD 940, toute construction ou installation devra respecter un recul 

d’implantation, hors agglomération de 25 m, comptés à partir de l'axe, pour les habitations 

et de 15 m, comptés à partir de l'axe, pour les autres constructions. 

Le long des RD 10, 14, 15, 48, 94 et 130 toute construction ou installation hors 

agglomération(telle que définie à l’article R 110-2 du Code de la Route) devra respecter un 

recul d’implantation de 10 m, comptés à partir de l'axe. 

 

 

 

 

Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises : 
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- si les constructions voisines sont déjà implantées suivant un recul différent, la limite 

d’implantation peut alors être celle de l’une des constructions voisines. 

- dans le cas de reconstruction, aménagement ou extension de bâtiments existants 

antérieurement à l’approbation du PLU et qui ne sont pas implantés selon les prescriptions de 

celui-ci. 

 

Le long des autres voies, toute construction ou installation devra respecter un recul 

d’implantation  de 15 m. 

 

Dans le cas de voies privées, on observera un recul de 10 m par rapport à la limite effective 

de la voie privée, celle-ci  se substituant à l’alignement. 

 
 
Article N 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions pourront être implantées en ordre continu, semi-continu ou discontinu. 

Lorsqu’une construction n’est pas contiguë à une limite séparative touchant une voie, elle 

doit être implantée à une distance au moins égale à 5 mètres par rapport à cette limite. 

 

 

Article N 8 – Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même unité foncière. 

Une marge de 5 mètres minimum sera laissée entre deux bâtiments non contigus sur une 

même unité foncière. 

 

 

Article N 9 – Emprise au sol des constructions 

Dans le sous-secteur NT, l’emprise au sol n'excédera pas 35 % de la superficie du terrain. 

 

 

Article N 10 – Hauteur des constructions 

Pour les constructions à usage d'habitation, la hauteur maximale autorisée est de 9 m 

mesurée du sol naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), les ouvrages 

techniques, cheminées et autres superstructures étant exclus. 

 

Toutefois, cette hauteur peut être dépassée : 

- dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve 

que la hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne 

porte pas atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

- pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité 

agricole (cheminées, silos,…), 

- lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative sur 

l’unité foncière voisine, sous réserve que la hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

- pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la 

nécessité par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur 

l’environnement. 

 

 

Article N 11 – Aspect extérieur 
Les constructions nouvelles, les modifications et les réparations de bâtiments anciens doivent 

s’intégrer au cadre et respecter l’harmonie créée par les bâtiments existants et le caractère 

des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels et contribuer à conserver les 

perspectives. 

 

Les constructions en rondins de bois sont interdites. 

Les constructions en bois massif sont autorisées, à condition de présenter l’aspect du bois 

naturel non verni, peintes suivant la gamme de couleurs de la palette déposée au siège de 
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la communauté de communes ou lasurées, et à la condition que les madriers soient à angle 

vif (l’utilisation des croisements double madrier est interdite). 

 

L’utilisation du bois ou de bardages en produits dérivés du bois (type canexel, extra-wood ou 

similaire) est admis en façade. Le bois (ou produits dérivés) conservera sa teinte naturelle ou 

sera soit peint soit lasuré, l’usage du vernis est interdit. 

 

Sont interdits les toits sphériques ou en demi-lune, y compris pour les constructions utilisant des 

énergies nouvelles. 

 

Dans le cas d’une toiture à pentes, la pente des toits sera comprise entre 60% et 80%, sauf 

pour les annexes à la construction principale, qui devront avoir une pente de toit comprise 

entre 10% et 80%. 

Dans le cas d’une extension à la construction principale, la pente pourra être plus faible en 

fonction du bâti existant. Une toiture à une seule pente est admise ; dans ce cas la limite de 

la pente ne doit pas excéder 80%. 

La couverture des constructions principales doit être de la couleur dominante du secteur de 

la construction : soit en ardoises ou dans un matériau de teinte ardoise, soit en tuiles de teinte 

rouge sombre. 

Des dispositions autres sont autorisées pour des constructions utilisant des énergies nouvelles. 

Les baies en toiture seront disposées en cohérence avec les axes de composition des 

façades. 

Les couleurs de matériaux utilisés pour les toitures des constructions annexes doivent être 

semblables à ceux de la construction principale hormis le cas d’une toiture terrasse. 

Dans le cas d’utilisation de panneaux solaires, ceux-ci seront intégrés parallèlement aux toits.  

 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux équipements publics. 

 

Les clôtures en façade sur le domaine public doivent être simples et en harmonie avec les 

bâtiments. Leur hauteur n’excédera pas 1,80 mètres. Elles seront constituées soit : 

- d’un mur-banquette d’une hauteur de 0,80 mètres maximum, réalisé en pierres ou en 

matériaux recouverts d’un enduit ton pierre, surmonté ou non d’un appareil à claire-voie, et 

doublé, ou non, d’une haie vive correspondant aux dispositions indiquées à l'article N 13, 

- soit d’un grillage, d’une hauteur de 1,80 mètres maximum, de couleur verte. 

En secteur inondable, les clôtures pleines et les haies arbustives denses faisant obstacle à 

l’écoulement des eaux sont interdites.  

 
Article N 12 – Stationnement des véhicules 
Dans l’ensemble de la zone, le stationnement des véhicules doit être assuré sur l’unité 

foncière, en dehors des voies ouvertes à la circulation. Il devra être prévu : 

- 2 places par logements, 

- 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour les bâtiments d'activité. 

 

Une place de stationnement est comptée pour 25 m², circulation comprise. 

 

 

Article N 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
L’implantation des constructions ou installations doit respecter au mieux la végétation 

existante. 

Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés et plantés. 

Les aires de stationnement seront plantées, de telle sorte que l’on compte un arbre de haute 

tige pour 4 emplacements. 

 

Les terrains de camping doivent disposer  d'un espace commun, équivalent à 10 % de leur 

superficie totale, et planté (à raison de 20 % d’arbres de haute tige). 
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Les haies associeront plusieurs espèces locales, leur hauteur n’excédera pas 1,80 mètres. Elles 

peuvent contribuer à  doubler une clôture. 

 

 

Pour des raisons de sécurité et d'exploitation, sont autorisés, sur un couloir de 40 mètres au 

droit des lignes 90 kV et 50 mètres au droit des lignes 225 kV, les abattages d'arbres et de 

branches qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens, pourraient, par leur 

mouvement ou leur chute, occasionner des cour circuits ou des avaries aux ouvrages 

(décret du 12 novembre 1938 modifiant l'alinéa 4 de l'article 12 de la Loi du 15 juin 1906). 

 

 

Article N 14 - Possibilités maximales d’occupation du sol 
Dans le sous-secteur NT, le COS de la zone est fixé à 0,35. 

 





Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif  au Conseil général de l’environnement et du
développement durable, notamment son article 11 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant approbation du
règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai 2016, du 17 avril 2018 et des 30 avril, 11 juillet et 26 septembre 2019
portant nomination des membres des Missions Régionales d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil
général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 16 octobre 2019 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation de
compétence aux membres permanents pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées
au titre des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu le recours préalable enregistré sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-dessus, déposé par
la communauté  de communes Midi Corrézien,  reçue le 6 novembre 2019, par lequel celle-ci conteste la
décision 2019DKNA297 du 7 octobre 2019 et apporte des éléments complémentaires au dossier ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 28 août 2019 ;

Considérant que la décision de soumission à évaluation environnementale de la modification n°1 du plan
local d’urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de Beynat était motivée par le fait que le reclassement de
deux parcelles en zone Ne pour l’installation d’une centrale photovoltaïque sur la commune de Beynat, se
faisait aux dépens d’une zone naturelle protégée Np ;
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la modification n°1 du plan local d’urbanisme

intercommunal (PLUi) du pays de Beynat (19) 

N° MRAe 2020DKNA2

dossier KPP-2019-8820 R





Considérant que le mémoire en réponse à la décision précise que les parties de parcelles situées en zone
Np devant  être  déclassées (AM 164 et  AM 112),  sont  retirées  du  projet  de  centrale  photovoltaïque  et
conservent ainsi leur protection ;

Concluant, qu’au vu des informations fournies par la personne responsable, des éléments évoqués ci-avant
et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet de modification n°1 du PLUi du
Pays de Beynat n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé
humaine au sens de l’annexe  II  de la  directive 2001/42/CE du 27 juin  2001 relative  à  l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

La  présente  décision  annule  et  remplace  la  décision  du  7  octobre  2019  soumettant  à  évaluation
environnementale le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal du Pays de Beynat.

Article 2 :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme
intercommunal du Pays de Beynat présenté par la communauté de communes Midi Corrézien (19) n’est pas
soumis à évaluation environnementale.

Article 3 :

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis pa
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme
intercommunal du Pays de Beynat est exigible si celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet
de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Article 4 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 3 janvier 2020

Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.
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2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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